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Faites un geste pour la planète : réduisez votre empreinte et soutenez le WWF 
Retrouvez-nous sur www.wwf.fr 

Paris, le 15 mars 2010 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
 

Vous allez solliciter les suffrages des Françaises et des Français le 21 mars 

prochain. Pour le WWF, ces élections régionales revêtent une dimension particulière. 

Ainsi, les exécutifs régionaux, qui vont être désignés, auront à décliner concrètement les 

principes et mesures du Grenelle de l’Environnement dont le WWF a été l’un des acteurs 

les plus actifs. Mais ce n’est pas tout. A mi-mandat, prendra fin le protocole de Kyoto qui 

dessine à l’échelle planétaire le cadre d’action contre le péril climatique. Or, dans ce 

domaine, nous savons que la région est un acteur essentiel. 

 

Cette nouvelle donne nécessite donc d’afficher clairement une nouvelle hiérarchie des 

priorités dans les exécutifs régionaux. C’est la raison pour laquelle le WWF-France 

appelle à la création dans toutes les régions d’une  première vice-présidence en 

charge du développement durable qui sera compétente  sur trois domaines 

essentiels : 

 

1/ Reconversion économique des territoires ; 

2/ Environnement ; 

3/ Formation professionnelle. 

 
Cette nouvelle vice-présidence devra avoir à cœur de décliner concrètement 7 grands 

axes d’action  qui nous semblent fondamentaux si l’on souhaite développer une politique 

environnementale ambitieuse pendant la mandature 2010-2014.  
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1/ Energie : Maîtriser la consommation d’énergie et  produire des énergies 
renouvelables sur les territoires 
 
> Réduction de 40 % des émissions de GES d’ici 2020 à l’échelle du territoire régional et 

sous influence directe de la Région, de son patrimoine et de ses politiques publiques ; 

> Réalisation d’un bilan carbone de l’ensemble des politiques de la Régions (transports, 

gestion du patrimoine de la région, etc.) ; 

> Prendre l’engagement d’entrer dans un scénario négaWatts avec une région  

0% énergies fossiles et fissiles en 2050 au travers d’un Schéma Régional Climat Air 

Energie ; 

> Mise en place d’un dispositif de soutien à l’investissement efficace en énergie. 

 
 
 
2/ Transport : Maîtriser la consommation d’énergie et produire des énergies 
renouvelables sur les territoires 
 
> Renoncer à tout nouveau projet autoroutier ; 

> Développer des réseaux ferroviaires adaptés aux besoins de mobilité des habitants ; 

> Aider les entreprises à mettre en place des plans de déplacements. 

 
 
 
3/ Agriculture : Une agriculture garante d’une alim entation de qualité, de proximité, 
accessible pour tous et créatrice d’emplois. 
 
> Développer des filières de production agricole durable de proximité créatrice d’emplois 

et protectrice de l’environnement ; Une des pistes porteuses d’espoir est la signature de 

contrats régionaux avec les agriculteurs pour la conversion à l’agriculture biologique et la 

préservation des nappes phréatiques ; 

> A partir des compétences territoriales sur les lycées et la restauration collective en 

particulier hospitalière, et au-delà, l’ensemble des commandes publiques régionales, la 

région doit offrir des débouchés pour les filières de production agricole de proximité ; 

> Lancer une politique ambitieuse d’acquisition progressive par la région des sols 

agricoles à travers un mécanisme qui compense les terres consommées par l’urbanisation 

par un fonds de nature comparable au Conservatoire du Littoral comme le recommande 

l’Initiative Internationale pour Repenser l’Economie (http://www.i-r-e.org). 
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4/ Biodiversité : Restaurer et investir dans les éc osystèmes 
 
> Mise en place de plans d’actions régionaux pour la biodiversité qui ont pour objectif de 

restaurer les écosystèmes ; 

> Soutenir les réseaux citoyens de protection de la biodiversité ; 

> Mise en place d’indicateurs écologiques pour évaluer les politiques publiques et la 

richesse régionale en termes de biodiversité. 

 
 
5/ Formation : se tourner vers les formations d’ave nir, créatrices d’emplois 
 
> Mise en place d’un plan massif de formation dans le secteur du bâtiment et des énergies 

renouvelables ; 

> Utiliser les marchés publics pour créer les débouchés à ces formations d’avenir ; 

> Généralisation dans les lycées agricoles d’un programme de formation à l’agriculture 

intégrée et biologique ; 

> Mise en place d’un Institut Régional de Formation au Développement Durable. 

 
 
6/ Education à l’environnement   
 
> Application des 10 propositions en faveur de l’éducation à l’environnement du Collectif 

Français pour l’Education à l’Environnement vers un Développement Durable dont le 

WWF est membre (www.cfeedd.org) ; 

 
 
7/ Gouvernance : faire de la région un acteur effic ace du Grenelle de 
l’environnement 
 
> Création d’une première vice-présidence en charge du développement durable. 

> Faire de la région un acteur international en renforçant l’implication des régions dans le 

Comité des Régions européennes ; 

> Mettre en place un système d’alerte environnementale ainsi qu’une carte des zones 

polluées ; 

> Développer une politique de jumelage climatique entre les régions françaises et les 

régions des pays du Sud afin de permettre les transferts de technologie et de formation 

nécessaires pour accompagner l’adaptation des pays du Sud aux changements 

climatiques. 
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Sur l’ensemble de ces points, le WWF vous demande de vous engager formellement pour 

un développement humain durable.  

 
 
 
En attendant d’avoir le plaisir de lire votre réponse que nous ferons connaître, je vous prie 

d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre détermination à transmettre une 

planète vivante aux générations futures. 

 
 
 
 
 
 
 
Isabelle Autissier, présidente du WWF 
 

Serge Orru, Directeur Général du WWF 
 

 
 

 


